
 

Assemblée générale mixte – mardi 23 mai 2023 
 
Le tableau ci-dessous a été établi pour faciliter votre recherche et votre lecture de documents ou informations 
mis à votre disposition pour l’Assemblée générale mixte du 23 mai 2023. 
 
Les documents mentionnés ci-après, notamment le Document d’Enregistrement Universel (DEU) se trouvent  
sur le site dédié à l’Assemblée générale : https://oran.ge/ag2023 
 

Informations et documents requis  
(article R. 22-10-23 du code de commerce,  

sauf indication différente) 
Où les trouver ? 

Avis mentionné à l’art. R. 22-10-22 du code de 
commerce (avis préalable) 

Avis paru au BALO du 27 février 2023 

Nombre total de droits de vote existant et nombre 
d'actions composant le capital de la société à la date 
de la publication de l'avis préalable 

Site, www.orange.com, rubrique : Médiathèque 
Investisseurs – Information réglementée - Nombre de 
droits de vote et d’actions 

Comptes annuels 
Comptes consolidés 
Rapport de gestion du Conseil d’administration 
Rapport du Conseil d’administration sur le 
gouvernement d’entreprise 
Rapport sur la gestion du groupe                                                      
Tableau des affectations de résultat 
Tableau faisant apparaître les résultats de la société 
au cours de chacun des cinq derniers exercices 
 

DEU - Section 3.4 pp. 258-291 
DEU - Section 3.3 pp. 131-257 
DEU - Section 7.3.3 pp. 474-475 
DEU - Section 7.3.4 pp. 475-476 
 
DEU - Section 3.1 pp. 90-129 
DEU - Section 6.6 p. 450 
DEU - Section 3.4.2.5 p. 291 
 

Liste des administrateurs et directeurs généraux, 
avec indication des autres sociétés dans lesquelles 
ces personnes exercent des fonctions de gestion, de 
direction, d'administration ou de surveillance 

DEU - Section 5.1.1 pp. 390-395 
DEU - Section 5.1.2 p. 395 
DEU - Section 5.1.4 pp. 399-403 

Texte des projets de résolution présentés par le 
Conseil d'administration 
Rapport du Conseil d'administration à l’Assemblée 
relatif aux résolutions proposées 
Le cas échéant, renseignements concernant les 
candidats au Conseil d'administration 

DEU - Section 6.5 pp. 441-450 
 
DEU - Section 6.6 pp. 450-460 
 
DEU - Section 6.6 pp. 451-452 et brochure de 
convocation  

Le cas échéant, texte et exposé des motifs des 
projets de résolution présentés par des actionnaires 
ainsi que la liste des points ajoutés à l'ordre du jour à 
leur demande 

Avis de convocation  
Brochure de convocation  

Rapports des commissaires aux comptes qui seront 
soumis à l'Assemblée 

- sur les comptes annuels 

- sur les comptes consolidés 

- sur les conventions réglementées 

- sur les résolutions proposées 

- sur les résolutions complémentaires 

 
 
 
DEU - Section 3.5.2.2 pp. 298-302 
DEU - Section 3.5.2.1 pp. 292-297 
DEU - Section 6.7 p. 460 
DEU - Section 6.7 pp. 461-463 
Site de l’Assemblée générale 2023 – Documentation 
Assemblée générale 2023 

Montant global, certifié exact par les commissaires 
aux comptes, des rémunérations versées aux 
personnes les mieux rémunérées 

DEU - Section 6.7 p. 464 

Montant global, certifié par les commissaires aux 
comptes, des dépenses de Mécénat et de 
Parrainage (article 238 bis, 1 à 5 du code général des 
impôts) et liste des actions nominatives 

Site de l’Assemblée générale 2023 – Documentation 
Assemblée générale 2023 

Formulaires de vote par correspondance et de vote 
par procuration ou document unique prévu par le 
troisième alinéa de l'article R. 225-76 du code de 
commerce, sauf dans les cas où la société adresse 
ces formulaires à tous ses actionnaires 

Brochure de convocation  
Site de l’Assemblée générale 2023 – Documentation 
Assemblée générale 2023 

Bilan social accompagné de l’avis du CSEC (1 an 
de retard compte tenu du décalage de présentation 
au CSEC) 

Site, www.orange.com, rubrique : Médiathèque RSE- 
Gouvernance 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=47E6E13C8B2F2B2D9067961DA0F39CB4.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006261114&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Politique de rémunération des mandataires sociaux 
soumise à l’Assemblée (article R. 22-10-14 du code 
de commerce) et résultat des votes  

 
DEU – Section 5.4.1.1 pp. 418-420 
DEU – Section 5.4.2.2 pp. 431-432 
Site de l’Assemblée générale 2023 – Documentation 
Assemblée générale 2023 

Les documents et informations relatifs à l’Assemblée générale mixte 2023 peuvent vous être 
adressés gratuitement sur simple demande au 0 800 05 10 10 


